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Information Septembre 2009

Environnement, écologie et durabilité : une stratégie d’avenir développée par Vitiswiss 
De nombreux encaveurs hésitent encore à utiliser le label Vinatura®. Ils évoquent le manque d’intérêt du consommateur pour les vins produits selon le principe de la durabilité et pensent à tort qu’il n’est pas demandeur. Sur un point les encaveurs ont raison : La communication liée au développement durable et à l’écologie reste marginale en viticulture et peine à s’imposer comme une réelle plus-value. Toutefois, une sensibilité accrue et des exigences naissantes du consommateur vont très rapidement nécessiter un changement profond dans la commercialisation. De premiers signes sont déjà visibles dans la distribution. Le label Vinatura® avec ses lignes directrices strictes répond à ce nouveau besoin. 
De l’étude menée dans le cadre d’un travail de diplôme à l’Ecole d’Ingénieurs de Changins, il ressort nettement une méconnaissance du contexte concurrentiel. Les diverses démarches environnementales ou de développement durable entreprises par les concurrents étrangers sont presque totalement inconnues. Parallèlement, très souvent, les encaveurs font part de leur crainte de dévaloriser les vins qui ne pourraient faire valoir un label environnemental. Ces peurs doivent être prises en compte et cet obstacle doit être levé afin de permettre aux vins suisses de se positionner sur un créneau en progression. La Suisse a été pionnière avec l’introduction déjà à la fin des années 80 de la production intégrée dans son vignoble. Elle doit aujourd’hui mieux faire connaître ses atouts et ses succès, les présenter avec fierté car ils constituent une réelle plus value pour nos produits, n’en déplaisent à ceux qui pensent que les efforts fournis par le vigneron sont le minimum exigible.
Situation en France
Deux démarches parallèles coexistent en France, l’une active sur l’Alsace uniquement alors que la seconde regroupe diverses associations actives dans différentes appellations.

L’association Tyflo a vu le jour en 1997. Elle est active en Alsace uniquement et compte aujourd’hui une quarantaine de producteurs exploitants quelques 800 hectares de vigne (l’Alsace compte environ 14'000 ha). La démarche de cette association est comparable à celle de Vitiswiss dont elle s’est fortement inspirée. Elle propose également un label (fig. 1) pour démarquer les vins. Il est utilisé par tous les encaveurs, généralement sur la contre-étiquette. Tyflo dispose depuis 2000 de l’agrément de l’OILB (organisation internationale de lutte biologique et intégrée).
Plusieurs encaveurs s’appuient activement sur le label pour la commercialisation de leurs vins, ce dernier leur permettant d’emporter des marchés notamment aux USA et dans les pays du Nord (Suède, Pays-Bas, Danemark, Belgique, Allemagne…).

Nous devons toutefois mentionner que Tyflo voit son nombre de membres diminuer depuis quelques années. De nombreux membres optent aujourd’hui pour la culture biologique sans forcément le mentionner sur leur étiquette soit parce qu’ils sont en reconversion, soit parce qu’ils veulent se laisser une porte de sortie, soit parce qu’ils considèrent les redevances trop onéreuses.

En France également, la fédération nationale Terra Vitis® propose une démarche de viticulture raisonnée dans les vignobles de la Loire, de la Bourgogne et Beaujolais, Rhône-Méditerranée et Bordeaux. Ces 4 régions s’appuient sur une organisation Terra Vitis® régionale. Le cahier des charges est propre aux sections mais doit être conforme à la trame de la fédération nationale. Il se base sur les référentiels nationaux de production intégrée aussi bien pour la partie viticole qu’œnologique. Ils disposent également d’un label Terra Vitis® pour leurs produits. Les membres ont l’obligation de le promouvoir tant sur leurs vins que dans leur communication. Pour la première fois en 2009, Terra Vitis® a remis un diplôme d’ambassadeur de leur label à un importateur de vins en Hollande. Si globalement, Terra Vitis® enregistre un recul tant de ses membres que des volumes validés, il est à relever qu’en Bourgogne – Beaujolais, l’inverse est observé sur les 3 dernières années. 
Terra Vitis® s’oriente aujourd’hui vers la notion de développement durable en en intégrant les 3 axes (économique, environnement et social) dans son cahier des charges.

France : Perception de l’avenir
Lors d’une table ronde organisée ce printemps, la FRCAA (Fédération régionale des coopératives agricoles Acquitaine) ainsi que l’Afnor (groupe international de services organisé autour de 4 grands domaines de compétences : la normalisation, la certification, l’édition spécialisée et la formation) et l’Ardia (Association régionale pour le développement de l’industrie alimentaire) ont fait part de la nécessité de mieux répondre aux attentes des consommateurs et des distributeurs en matière de développement durable. Les participants de cette table ronde sont d’avis que le développement durable représente d’abord un enjeu pour la pérennité même de l’entreprise. Les vignerons présents à ce séminaire ont rappelé que la production n’a pas attendu le trend du développement durable pour s’y mettre. Simplement, ces efforts n’ont pas été identifiés comme tels. Il est donc grand temps, aux yeux des participants, de transformer la démarche déjà initiée au niveau de la production en image de marque. 
La grande distribution semble également s’intéresser de très près aux questions environnementales. Ainsi, Casino reprend les exigences du britannique Tesco (leader de la grande distribution en Grande-Bretagne et No 3 au niveau mondial). Ces deux distributeurs ont déjà commencé d’indiquer l’indice carbone sur un certain nombre de leurs produits. Le vin devrait en faire partie très rapidement ! Ces enseignes développent également des chartes « Développement durable » avec des objectifs et des indicateurs précis.
Afrique du Sud : un exemple en matière de promotion
Wines of South Africa (WOSA) est l’organisme chargé de la promotion et du marketing des vins d’Afrique du Sud. Il dispose notamment de bureaux permanents à Londres et travaille avec des agences en Allemagne, au Pays-Bas, au Canada, en Suède et aux Etats-Unis. Ces pays représentent d’ailleurs les principaux acheteurs de vins sud-africains.
Le vignoble sud-africain compte environ 102'000 ha et est le 8ème plus grand producteur de vins au monde. La filière vitivinicole sud-africaine s’appuie sur la Wine Industry Ethical Trade Association (WIETA) qui édicte un code de bonnes pratiques vitivinicoles. Ce dernier intègre aussi bien des notions environnementales (production intégrée) que sociales. La filière viticole met également un accent particulier sur la préservation de la biodiversité, notamment dans la région du Cap, réputée pour sa richesse botanique. Le programme BWI (Biodiversity & Wine Initiative) a été spécialement créé pour valoriser ce patrimoine. Il regroupe actuellement une centaine de producteurs et 99 000 ha (situation en avril 2008). La BWI suit plusieurs stratégies commerciales afin de positionner la biodiversité unique des vignobles sud-africains comme un avantage concurrentiel. L’Afrique du Sud est considérée comme leader sur ces aspects de conservation et de durabilité des écosystèmes. 
D’ailleurs, dès 2006, L’Afrique du Sud a lancé sa campagne « Variety is our nature » (la variété est dans notre nature) et met en avant la richesse de son terroir qui permet de produire plus de 9'700 fleurs différentes. Ce terroir ne peut donc que représenter des possibilités presque illimitées pour les vins !
Avec toutes ces initiatives ainsi qu’avec son partenariat avec le WWF, ce pays veut clairement positionner ses vins parmi les plus respectueux de l’environnement au monde. Elle en fait également un argument pour le développement de l’oenotourisme. Le pays met par exemple en place une route du vin et de la biodiversité, rassemblant sur un même circuit de hauts lieux de la biodiversité et des producteurs respectant les directives de la BWI.
Depuis le printemps 2008, les producteurs respectant le cahier des charges de la BWI disposent d’un label qu’ils peuvent apposer sur leurs bouteilles (photo 2).

Aux Etats-Unis: des démarches déjà bien installées

Dans les Etats de l’Oregon et de Californie, des démarches liées au développement durable sont aussi en place. L’Oregon vise même, par une démarche très active, à se démarquer de ces concurrents par cette approche. Les prémices de cet engagement datent de 2005 mais c’est en 2008 qu’a été lancé par l’Oregon Wine Brand le programme de certification de la filière viticole ; 29% du vignoble et 11 wineries ont obtenu la certification. Un programme de promotion a été mis en place afin d’inciter les quelques 384 autres wineries à adhérer à cette démarche. L’Oregon compte environ 78'000 ha de vigne dont près de 60% est planté en Pinot Noir. L’association Live active en production intégrée dans l’Oregon bénéfice, comme Tyflo, de l’agrément de l’OILB.
En Californie, c’est la Sustainbility in Practice (SIP) Vineyard Certification Programm qui regroupe les professionnels intéressés par la production durable. Cette organisation émane de la Wine Institute et avec l’association des viticulteurs californiens. Les vins répondants aux exigences de cette organisation peuvent bénéficier d’un label (photo 3). Ce groupement est considéré comme le leader en la matière en Californie. En 2006, cette organisation comptait quelques 300 membres qui exploitent plus de 20'000 hectares de vigne. Ce mouvement apparaît en plein développement.
Développement durable et communication
Aucun vignoble ne peut faire l’économie d’un questionnement sur le développement durable. La notion même de développement durable est aujourd’hui devenue une question de société. Chaque entreprise doit prendre en compte les attentes des consommateurs sans attendre que le législateur ne les transforme en obligations légales.
Mais qu’en est-il de la communication qui y est liée ? Si la pratique du développement durable permet de valoriser l’image d’une entreprise, sa communication doit se faire dans le respect de trois valeurs essentielles :

· Transparence : faire ce que l’on dit et dire ce que l’on fait ! Cette transparence permettra au consommateur d’avoir confiance dans la fiabilité de l’information délivré par le producteur ;

· Crédibilité : elle viendra renforcer le capital confiance. Il ne pourra y avoir que des paroles, il devra y avoir des actes ;

· Humilité : la démarche de développement durable n’impose pas de réussir mais de tout mettre en œuvre pour atteindre les objectifs visés soit une utilisation durable des ressources naturelles. Le partage d’expérience mais aussi l’erreur rendent cette démarche particulièrement dynamique, intégrative et participative.
On comprend dès lors mieux pourquoi une communication collective convient particulièrement bien au développement durable et pourquoi il est si difficile d’en franchir le pas dans un secteur très attaché à son indépendance !
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